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Lettre datée du 3 décembre 1981, adressee au Secretaire p;éngral 
par le de-présentant permanent du Pakistan auprès de l'owanisation 

des hTations Unies 

Comme suite à ma lettre du 23 novembre 1961 (A/36/71'7+/14'763), j'ai l'honneur 
de Vous informer que, du 18 novembre au 2 d&embre 19gl; on a enregistré de 
nouveaux cas de violation de l'espace a&ien pakistanais par des appareils venus 
d'Afghanistan. Dan~ un cas, des hêlicoptéres afghans ont mitraille le territoire 
J+kiStanais et ont tire des roquettes, faisant des victimes et des d&&ts 
matériels. Vous trouverez ci-apres les d%ails de cet incident grave, qui s'est 
produit le 2 d&embre 1981, 

Le 2 decembre 1981, deux hèlicoptères afghans, ayant p&t&& au-dessus au 
territoire pakistanais, ont survolé le village d'Amucha, si-tu6 2 1,5 km au nord- 
ouest d'Inam Bostan et B 30 km au nord-ouest de la ville de Noshki 
(Baluchistan). Noshki est elle-m$me à 150 km à l'ouest de Ouetta, près de 
la frontiêre entre le Pakistan et l'Afghanistan. Ces hélicoptères ont alors 
mitraillé 2 basse altitude le village d'Amucha, tuant un civil et en blessant 
deux autres, dont une femme. Ensuite, les h&icopt&es se sont diri&s vers 
le poste des :nr?-e-frontisres d'lnarn Bostan, ;-i 25 km de Noshki, qu'ils ont 
mitraille et sur lequel ils ont tirê des roquettes. Le poste a riposté, 
forGant les h6licopteres a s'éloigner. Les hélicoptères se sont ensuite 
diri&s vers Isacha, village situe 4 60 km au sud-ouest d'Inam Bostan et, 3 
3 km du village, ils ont tir2 sur un autobus en marche blessant un civil. 
Près dsIsacha, ces helicopt&es ont de nouveau ouvert le feu sur un autre 

autobus, causant la iIlOï?t de quatre personnes, dont un soldat de la patrouille 
frontiere. 

Je vous serais oblige de bien vouloir distribuer la présente lettre Comme 

document de 1'Assemblêe g&&ale, au titre du point 26 de l'ordre du jour, et du 
Conseil de s6curité. 
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L'Ambassadeur et Renr6sentant permanent, 

(Sign6) Biaz A. NAIK 
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